
 
 

 Quand les demandes des patients dérangent  
Qui décide? 

 
Colloque organisé par l’Espace de Réflexion Ethique Région Centre Val de Loire 

Le 18 juin 2019 
CHR d’Orléans - Salle de conférence niveau -1 du nouvel hôpital 

Et animé par D. Gerbaud, journaliste 

 

PROGRAMME  
 
9h00 Accueil 

 

9h15 Ouverture 

M. Olivier BOYER, Directeur général du CHR d’Orléans 

 

9h30  Table ronde  Que dit le Droit ? 

 Mme Farida ARHAB-GIRARDIN, Maître de conférences, UFR de Droit de Tours 

 Dr Pascal GAUTHIER, Médecin CHR et doctorant en droit privé (Panthéon-Sorbonne Paris 1) 

 Mme Mégane LADIESSE, Juriste, ERERC 

 

11h00  Pause  

 

11h30 « Quand les demandes des patients dérangent les soignants »? 

Mme Marta SPRANZI, Philosophe, Maître de conférences, Université de Versailles 

St-Quentin-en-Yvelines, membre du Centre d’éthique clinique de l’AP-HP 

  

 12h30 - 14h00 Pause déjeuner (repas libre) 

 

14h00 Travaux de groupe 

  Mme Sylvie GORALSKI, Cadre de santé CHR et son équipe  

   

15h45 Table ronde 

 Mme Caroline MOALIC, Directrice des soins CHR 

Mme Marie-Eve LAUGERAT, Psychologue clinicienne au CHR  

(Unité de soins palliatifs et Unité de médecine de la reproduction) 

  Mme Nelly DO REGO, IDE au CHR 

 M. Xavier GOBIN, Aide-soignant au CHR 

 Mme Chantal CATEAU, Représentant d'usager  

 Dr Béatrice BIRMELE, Médecin HAD et Directrice ERERC 

 

16h45 Conclusion 
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